
 
COMMUNIQUE DE PRESSE : 

 
 

N568 – REFECTION DE LA VOIRIE ENTRE JUMET ET FARCIENNES 

 
Conformément au « Plan Routes » du Ministre des Travaux publics Benoit 
Lutgen, un chantier de réfection de la voirie débute ce lundi 24 octobre entre 
Jumet et Farciennes sur la Nationale 568.  
 
Pour rappel, le « Plan routes » vise à rénover et réhabiliter les autoroutes et 
nationales 2X2 bandes (réseau structurant wallon). Une hiérarchisation des 
travaux prioritaires a été établie sur base de critères objectifs dont 
principalement la sécurité, la mobilité et la qualité des routes.  
La garantie du chantier est étendue à 5 ans.  
 
Détails du chantier 
Timing 
-Début : 24 octobre   
-Délai (sous réserve des conditions climatiques) : 8 semaines  
 
Travaux 
Ce chantier conjoint (SOFICO – SPW/DGO1) vise à la réhabilitation du 
revêtement sur la N568 entre Jumet et Farciennes.  
 
Tout le revêtement entre la sortie A54/N568 (Gosselies – aéroport) et le rond-
point de Ransart (croisement N568/N568a) sera remplacé par une nouvelle 
hydrocarbonée.  
Entre le rond-point de Ransart et l’échangeur de Farciennes, seules les zones 
ayant subi des dégradations seront réhabilitées.   
 
Investissement 
2 millions €  
 
Aménagements pour favoriser la mobilité 
 



- Une bande de circulation sera maintenue en permanence et ce, dans les 
deux sens entre la sortie A54/N568 (Gosselies – aéroport) et le rond-
point de Ransart ;  
 

- Les travaux de réhabilitation du revêtement au rond-point de l’aérogare 
se dérouleront de nuit pour limiter l’impact sur la circulation.  
 

- Une déviation sera installée pour une durée très limitée dans le sens 
Fleurus vers Jumet entre le rond-point de l’aérogare et celui de Ransart. 
Les automobilistes seront déviés vers le rond-point d’Heppignies via la 
N568A. 
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